
En octobre 2012, plusieurs projets de réforme ont été 
approuvés par le conseil des ministres pour la cour des 
comptes en vue d’accroitre les compétences techniques 
d’une quinzaine de juges de la cour en matière de 
contrôle expost pour examiner la légalité des dépenses, 
d’évaluer l’état de l’informatisation de la cour.     









Qu’il s’agisse de grands 
projets d’infrastructures 
ou de plus petites 
commandes de 
fournitures, le marché 
des commandes 
publiques génèrent des 
flux financiers  
considérables et 
présentent de fortes 
opportunités de 
corruption. 

 


